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� �DOSSIER A NOUS FAIRE PARVENIR AVANT LE 20 DECEMBRE 2007 
COMPLETE, SIGNE ET ACCOMPAGNE DE L’ACOMPTE A  : 
 
COMMISSARIAT GENERAL VINISUD – ADHESION GROUP 
71, rue des Tilleuls 92771 Boulogne Cedex – France – RCS Nanterre B331605790 
Tél. : +33 (0)1 41 86 41 29 - Fax : +33(0) 1 46 04 57 61 
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VOTRE PARTICIPATION EN 2006 
 
Emplacement stand (Région) :.....................................  Hall : .......  Allée : ..............  Stand :...................... 
 
����  Exposant direct  �  Exposant indirect�
 �
Cadre réservé à l’organisation :  
 
N°enregistrement : …………….. Dossier reçu le : …………………….. Code contrôle : ………………�

�

VOS COORDONNEES  
 

Nom de la société (raison sociale) : ............................................................................................................................  

Adresse : .....................................................................................................................................................................  

BP : ........... Code Postal : ......................Ville : ................................................Pays : ...............................................  

Téléphone : ............................................Fax : .................................................E-mail : ............................................  

Site Internet : ..........................................Code TVA : ................................................................................................  

N° RCS : .................................................Code NAF : ......................................SIRET : ............................................   
 

Coordonnées du contact devant recevoir toute la correspondance VINISUD 
 
M. o  Mme. o   Melle. o    Prénom : ................................Nom : ...................................................................................  

Téléphone direct : ...............................Fax direct : ..............................................  E-mail (*) : ...................................  

(*) Important votre adresse E-mail sera utilisée fréquemment pour vous adresser des informations relatives au salon 
 

ADRESSE DE FACTURATION SI CELLE-CI EST DIFFERENTE DE LA PRECEDENTE 
 

Nom de la société (raison sociale) : ............................................................................................................................  

Adresse : .....................................................................................................................................................................  

BP : ........Code Postal :  ........................Ville : ................................................Pays : ...............................................  

Téléphone : ...............................Fax : ..............................................................E-mail : ............................................  
 

EMPLACEMENT STAND 
�

Sur VINISUD, les producteurs et metteurs en marché sont regroupés par grande région d’appellation. Un 
producteur de l’Hérault sera donc sur l’espace Languedoc. Les exposants peuvent choisir d’exposer sur le stand 
collectif de leur syndicat, interprofession , association ou groupement. Merci de noter ci-après l’espace, et le cas 
échéant, le stand collectif sur lequel vous désirez exposer. 
 

Espace : Participation au sein d’un syndicat, d’une interprofession ou d’un groupement (ex : Cru Faugères, Inter 
Rhône, CIVL, …) ou en association avec plusieurs producteurs (précisez leurs noms) : 
 

Exemple :  �   LANGUEDOC : Stand collectif du Syndicat Cru Minervois  

o  LANGUEDOC : _______________________________________________________________________________  

o  ROUSSILLON :________________________________________________________________________________  

o  VIN DE PAYS D’OC : ___________________________________________________________________________  

o  CORSE : _____________________________________________________________________________________  

o  PROVENCE : _________________________________________________________________________________  

o  SUD OUEST : _________________________________________________________________________________  

o  VALLEE DU RHONE : __________________________________________________________________________  

o  AUTRES (précisez, vins biologiques par exemple) : ______________________________________________________  



� � � �

LES TARIFS DE PARTICIPATION EN �  HT                    TARIF �  HT 
�
1. ����  Droits d’ouverture de dossier pour les exposants directs incluant assurance RC         310 �  

����  Droits d’ouverture de dossier pour les exposants directs hors assurance RC        270 �  

(dans le second cas fournir obligatoirement l’attestation RC en cours de validité avec le dossier d’inscription. A défaut, le montant 

des droits d’ouverture de dossier s’élève à 310 �  HT)) 

Ces droits comprennent : 
La gestion commerciale et administrative de votre dossier 
Une présentation de votre entreprise et de vos appellations sur le site Internet  de VINISUD 
Une présentation dans le catalogue officiel 
Un exemplaire du Catalogue Officiel remis sur le salon 
Vos badges exposants personnalisés et un badge parking par module de 7 m². 
Une assurance responsabilité civile individuelle  pour des droits d’ouverture d’un montant de 310 �   
(cf. conditions générales dans le règlement article 6.3) 

 

2. Droits de participation par Exposant indirect (à régler par l’exposant direct)  _ _ _ x  365 �   

 
Ces droits de participation comprennent les mêmes éléments que le droit d’ouverture de  
dossier pour les exposants directs, hors badges parking. 
IMPORTANT : Dans le cas où vous accueillez des exposants indirects sur votre stand, merci de nous 
joindre une liste de ces entreprises, ainsi que leurs coordonnées. Vous êtes responsable de la 
commande et du règlement correspondant. 

   

����  TOTAL DROITS D’OUVERTURE DE DOSSIER 
        
 

3. FORMULES DE PARTICIPATION 
 

SURFACE NUE  
 

 

����  1 face d’accès (minimum 24 m² )   _ _ _ _ x 182 � /m²        
 
 
����  Etage :     _ _ _ _ x 91 � /m² 
 
 
 
 

����  2 faces d’accès ( minimum 36 m² ) _ _ _ _x 190 � /m²       
 
 
����  Etage :     _ _ _ _ x 100 � /m² 
 
 
 
 
����  3 faces d’accès ( minimum 48 m² ) _ _ _ _x 198 � /m²       
 
 
����  Etage :     _ _ _ _ x 110 � /m² 
 

 
 
 
����  4 faces d’accès ( minimum 96 m² ) _ _ _ _x 210 � /m²       
 
 
����  Etage :     _ _ _ _ x 120 � /m² 
 

 

 

����  TOTAL FORMULE DE PARTICIPATION         

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�
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LES TARIFS DE PARTICIPATION EN �  HT              Tarif �  HT 
�

SURFACE EQUIPEE 
 �  
 

����  M² équipé 1 face d’accès  (minimum 12 m²) _ _ _ _ x 275 � /m² 
          
9 m² de stand + 3 m² de réserve commune 
m² supplémentaire par tranche de 4 dont 1 m² de réserve 
 
Ce prix comprend : 
Les cloisons mitoyennes (hauteur de 2,40 m, épaisseur 20 mm,  
en mélaminée, la couleur dépendant  de votre hall d’exposition) 
La moquette (couleur donnée dans le guide de l’exposant) 
1 enseigne porte-drapeau et 1 bandeau avec raison sociale 
1 réserve commune de 3 m² (compris dans les 12 m²) et 1 rideau réserve 
1 branchement électrique (pour appareil électrique ou informatique)  
1 rail de 3 spots �

�

 
 
Photo non contractuelle,  sur ce visuel le stand 
dispose d’un angle 

 
�

�
�

����  Module PRODUCTEUR 7 m² 
(1 seul module producteur par exposant) 
 
����  avec le pack mobilier : 1 590 �       

 

����  sans le pack mobilier : 1 490 �      

 
Ce prix comprend : 
Les cloisons mitoyennes (hauteur de 2,40 m, épaisseur 20 mm,  
en mélaminée, la couleur dépendant  de votre hall d’exposition) 
La moquette (couleur en fonction du hall) 
1 réserve commune de 1 m² (compris dans les 7 m²) 
1 enseigne porte-drapeau avec raison sociale 
 

Le Pack  Mobilier : Le “pack mobilier ” comprend 1 étagère 3 niveaux,  
1 table et 3 chaises. Ce pack est indivisible. �

 
 
Photo non contractuelle,  sur ce visuel le stand 
dispose d’un angle��

 
 
 
 
 
 
�

 
 

 
����  Face d’accès supplémentaire pour surface équipée : 600 �       
(stand en angle pour surface équipée et module producteur) 

 
 
 
 
 
����  TOTAL FORMULE DE PARTICIPATION   
 
�
 
 
 
 
 
NB : Pour vos commandes techniques (branchement électrique, point d’eau privatif, réfrigérateur …), les 
commandes d’invitations, vos insertions publicitaires catalogue et site Internet, vous recevrez l’ensemble 
des éléments dans le GUIDE DE L’EXPOSANT après réception de votre dossier d’inscription. 

 
 
 

 
 

�

�

�

�

�



� � � �

 
CONDITIONS DE PAIEMENT ET ACOMPTE 

�
 
Pour être prise en compte définitivement, la présente demande d’admission doit être accompagnée 
d’un acompte égal à 10 % du prix global T.T.C.  
 
Le solde de votre participation doit être réglé à 60 jours date de facturation. Et au plus tard 2 
mois avant l’ouverture du salon. 
 
Dans le cas contraire, si le solde de votre règlement ne nous est pas parvenu avant l’ouverture 
de VINISUD, Adhesion Group se réserve le droit de vous interdire l’accès à votre stand.  
cf.  article 2 du règlement général du salon. 
 
A réception de votre inscription accompagnée de l’acompte, Adhesion Group vous adressera la 
facture correspondante. 
 

�
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TVA (19,6 %) 
�

 

TOTAL �  TTC 
�

�
�

ENGAGEMENT DE L’EXPOSANT 
�

 
Nous avons pris connaissance des conditions de la présente demande d’inscription en tant qu’exposant sur 

VINISUD et du règlement général du salon que nous acceptons. Nous joignons un acompte de ..................... �  

T.T.C. correspondant à 10 % du montant T.T.C estimé de notre participation. 

 

NB :  Chèque en euros à établir à l’ordre d’Adhesion Group. A réception de votre acompte, Adhesion Group vous 

transmettra la facture totale correspondante à votre commande. 

 
Nom du responsable : ........................................................................................................................................ 

Fonction : ............................................................................................................................................................ 

 
 

Date et signature :                                       Cachet de la société : 
�
�
�
�
�
�
�
�
�

�
�

Fait à : ................................................. 
�
Le : ...................................................... 



� � � �

Les informations demandées ci-dessous, seront reprises dans  le catalogue officiel VINISUD. Merci d’y porter la plus grande attention 
 

 
MONTPELLIER 18, 19 et 20 février 2008 

8ème édition 

CATALOGUE OFFICIEL 
EXPOSANT 

 

Vous êtes : ����  Exposant direct  ����  Exposant indirect 

Nom de la Société / Domaine ou Château : .....................................................................................................  

Nom du Responsable sur place : .....................................................................................................................  

Adresse : .........................................................................................................................................................  

Code Postal : .......................Ville : .................................................Pays : ......................................................  

Site Internet : ..................................................E-mail : ............................... @ ...............................................  

Tél. : ...................................................... Fax : .....................................................................................  

CLASSEMENT CATALOGUE : Classement sous lequel vous souhaitez apparaître dans le catalogue officiel.  
 
Exemple : SARL Château VINISUD – Classement catalogue : VINISUD (SARL Château) classement à la 
lettre V. Ou Château VINISUD (SARL) classement à la lettre C. 
 

Votre classement : ...........................................................................................................................................  
�

ACTIVITE PRINCIPALE : 

�  Producteur �  N� gociant �  Adh� rent Caves Particuli� res 
�  Coop� rative  �  Syndicat / Comit� s professionnels 
�  Agent / Importateur �  Autre activit�  : ..................................................................  

Nous proposons des :  

�  VINS DE CORSE �  VINS DU LANGUEDOC 
�  VINS DE PROVENCE �  VINS DU ROUSSILLON 
�  VINS DE LA VALLEE DU RHÔNE �  VINS DU SUD-OUEST 
�  VINS BIOLOGIQUES �  AUTRES VINS : ...................................................�

Produits et appellations commercialis� s :  

�  A.O.C. : ..........................................................................................................................................................  
�  Vin de Pays : ....................................................................................................................................................  
�  Vin de Table : ...................................................................................................................................................  
�  Vins Doux Naturels : ..........................................................................................................................................  
�  Vins Biologiques : ..............................................................................................................................................  
�  Vins de C� pages : .............................................................................................................................................  
�  VDQS : ...........................................................................................................................................................  
�  Autres Vins : ....................................................................................................................................................  
�  Spiritueux : ......................................................................................................................................................  
�  Autres produits : .....................................................................................................................................  

STRUCTURE DE LA SOCIETE : Nbre de cols :___________________  % de ventes export : _______________  

Dirigeants :  PDG : ..............................................................................  Directeur G� n� ral : ..................................................................   

Directeur Commercial : ..................................................  Directeur Export :......................................................................  

Responsable Export Europe : .........................................  Responsable Export Am� riques : .............................................  

Responsable Export Asie-Pacifique : .............................  Directeur Marketing : ...............................................................  
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REGLEMENT 
GENERAL DU 

SALON 
ARTICLE 1.  ORGANISATION, OBJET, DATE ET 
DUREE 
1.1. Organisation 
Le salon VINISUD 2008 est organis�  par la soci� t�  Adh� sion 
Group, filiale du Groupe Euromoney, soci� t�  anonyme au capital 
de 300 000 Eur., dont le si� ge social est situ�  au 71 rue des 
Tilleuls  92771 Boulogne Cedex  France.  
1.2. Objet 
Le pr� sent r� glement d� finit les conditions dans lesquelles la 
soci� t�  Adh� sion Group, agissant en tant que Commissariat 
G� n� ral, organise et fait fonctionner ce salon. Il pr� cise les 
obligations et les droits respectifs du participant et de 
l©organisateur. Le participant s©engage formellement �  respecter 
le pr� sent r� glement. 
1.3. L©organisateur fixe les dates, la dur� e et le lieu de la 
manifestation. 
1.4. L©organisateur se r� serve, �  tout moment, le droit de 
modifier la date d©ouverture ou la dur� e du salon comme de 
d� cider sa prolongation, son ajournement ou sa fermeture 
anticip� e sans que les participants puissent r� clamer une 
quelconque indemnit� . 
ARTICLE 2.  CONTROLE ET ACCEPTATION DES 
ADMISSIONS 
2.1. Admission 
Une demande d©admission sign� e par une personne ayant 
qualit�  pour engager le candidat Exposant doit obligatoirement 
� tre � tablie sur le bulletin d©inscription officiel mis, par 
l©Organisateur, �  la disposition de ce candidat. 
2.2. La r� ception de cette demande par l©Organisateur implique 
que le candidat Exposant a eu connaissance du pr� sent 
r� glement et l©accepte sans r� serve. 
2.3. Le fait d©adresser son bulletin d©inscription implique 
� galement, pour le candidat Exposant, l©acceptation de toutes 
dispositions nouvelles qui pourraient � tre impos� es par les 
circonstances et que l©Organisateur se r� serve le droit de 
signifier, m� me verbalement, aux exposants et ce, dans l©int� r� t 
de la manifestation. 
2.4. Chaque demande d©admission devra � tre accompagn� e 
d©un acompte � gal �  10 % du prix global T.T.C. Cet acompte 
comportera l©int� gralit�  des droits fixes de participation. 
Apr� s notification de l'admission du candidat Exposant, aucune 
demande d'annulation de participation au salon pour quelque 
motif que ce soit, ne pourra � tre examin� e. 
L©acompte vers�  restera en tout � tat de cause d� finitivement 
acquis �  l©Organisateur. 
2.5. Le montant de la participation est fix�  pour chaque Salon 
par l©Organisateur. Cependant, ce montant pourra � tre 
� ventuellement sujet �  r� vision si le coût des mat� riaux, de la 
main d©œuvre, des manutentions, des services, etc., ainsi que 
celui des obligations fiscales et sociales subissait une variation 
sensible entre la date d©� tablissement par l©Organisateur des 
conditions d©admission et la date d©ouverture de la manifestation. 
2.6. L©Organisateur ne reçoit les bulletins d©inscription que sous 
r� serve d©examen. Il statue, �  toute � poque, sur les refus ou les 
admissions, sans � tre oblig�  de donner les motifs de sa 
d� cision. 
2.7. Le fait que l©Organisateur ait pu d� marcher le candidat 
Exposant ne pourra, en aucun cas, � tre consid� r�  par celui-ci 
comme un engagement de l©Organisateur de lui garantir sa 
participation au Salon. 
2.8. L©admission du candidat Exposant ne deviendra d� finitive 
qu©apr� s notification officielle de son acceptation par 
l©Organisateur. A compter de cette notification, I©admission 
deviendra alors, pour le demandeur, d� finitive et irr� vocable. 
2.9. Le rejet de l©admission sera � galement signifi�  par un 
document sp� cifique. Ce rejet ne pourra donner lieu au paiement 
d©aucune indemnit�  au profit du candidat Exposant refus� . Celui-
ci n©aura droit qu©au remboursement des sommes vers� es �  
l©Organisateur sauf les droits d'ouverture de dossier qui restent 
acquis �  l©Organisateur. 
2.10. Seront consid� r� es comme nulles, malgr�  leur acceptation 
et m� me apr� s l©attribution d©emplacements, les demandes 
d©inscription � manant d©exposants dont les affaires seraient 
g� r� es pour quelle que cause que ce soit, par un mandataire de 
justice ou avec son assistance. 
ARTICLE 3.  OBLIGATIONS ET DROITS DE 
L©EXPOSANT 
3.1. Conform� ment �  l©Article 11.8 du REGLEMENT GENERAL 
DES FOIRES ET SALONS, approuv�  par l©Arr� t�  du 7 avril 
1970, sign�  par Monsieur le Ministre, Charg�  du Commerce, 
toute adh� sion, une fois admise, engage d� finitivement et 
irr� vocablement son souscripteur qui est d� sormais redevable 
du montant total T.T.C. de la facture qui lui sera adress� e. 
3.2. Le montant global de cette facture est dû, apr� s la 
notification officielle de l©admission et ce �  60 jours date de 
facture ( au plus tard 2 mois avant l'ouverture du salon ). 
Tout retard de paiement, conform� ment �  la Loi 92.1442 du 31 
d� cembre 1992 modifi� e, entraînera, �  titre de clause p� nale, 
une p� nalit�  � gale �  un taux d©int� r� t � quivalent �  une fois et 
demi le taux d©int� r� t l� gal en vigueur �  cette � ch� ance, �  
compter de l'envoi d'une Mise en Demeure. 
Cependant, �  d� faut de r� glement aux � ch� ances indiqu� es, 
l©organisateur sera en droit de consid� rer, sans aucune formalit�  
particuli� re, que l©adh� sion est r� sili� e, et pourra disposer de 
l©emplacement attribu� . 

3.3. La T.V.A. est due par tous les exposants, sans aucune 
exception ni r� serve, et quelle que soit leur nationalit� . En effet, 
elle s©applique �  des prestations de service qui sont ex� cut� es 
sur le Territoire français. 
3.4. Le fait de signer un bulletin d©inscription qui a � t�  accept�  
entraîne l©obligation, pour l©Exposant, d©occuper le stand, ou 
l©emplacement attribu� , d� s l©ouverture de la manifestation et de le 
laisser en l©� tat, avec tout le personnel n� cessaire, jusqu©�  la cl� ture 
du Salon. 
3.5. La souscription r� sultant de l©envoi du bulletin d©inscription 
comporte adh� sion et soumission aux dispositions du r� glement et 
tout r� glement compl� mentaire, annexe ou extrait, publi� s dans 
quelque document que ce soit � dit�  par l©Organisateur. Il en est de 
m� me pour le respect des mesures d©ordre et de police qui seraient 
prescrites par les Autorit� s Publiques, par le Concessionnaire du 
Parc des Expositions de Montpellier, et par l©Organisateur. 
3.6. Conditions de cession ou de sous-location 
La cession de tout ou partie de stand ou d©emplacement est 
interdite. Toutefois, avec l©accord de l©Organisateur sur le principe et 
les noms de chaque participant, il pourra � tre organis�  des stands 
collectifs, chacun de ceux-ci � tant r� alis�  par un Exposant 
Coordinateur, seul responsable solidairement vis-� -vis de 
l©Organisateur. 
3.7. Dans ce cas, au droit d'ouverture de dossier pr� vus au bulletin 
d©inscription, doivent s'ajouter les droits de participation pour chacun 
des sous-exposants. 
3.8. Les produits et technologies pr� sent� s doivent entrer dans la 
nomenclature des � l� ments admis �  � tre expos� s qui a � t�  � tablie 
par l©Organisateur et qui figure sur le bulletin d©inscription. 
3.9. L©Organisateur se r� serve formellement le droit de faire enlever 
d©office tous produits non indiqu� s ou de proc� der �  l©expulsion de 
l©Exposant n©ayant pas � t�  agr� � , sans pr� judice de l©application �  
l©� gard du Contractant, des sanctions pr� vues par l©Article 8 du 
r� glement du Salon. 
3.10. La r� clame �  haute voix ou �  l©aide de microphone ou par 
l©utilisation de mat� riel sonore est formellement interdite. Il en est de 
m� me pour toute publicit� . 
ARTICLE 4.  OBLIGATIONS ET DROITS DE 
L©ORGANISATEUR 
4.1. L©Organisateur est seul habilit�  �  � tablir le plan des 
emplacements des stands. 
4.2. L©organisateur ne peut � tre tenu comme responsable des 
diff� rences l� g� res qui pourraient � tre constat� es entre les c� tes 
indiqu� es et les dimensions r� elles de l©emplacement. Il en sera de 
m� me pour tous poteaux pouvant � tre situ� s sur l©emplacement du 
stand. 
4.3. Il se r� serve � galement le droit de modifier toutes les fois qu©il le 
jugera utile, l©importance et la disposition des surfaces demand� es 
par l©Exposant. Aucune r� serve ne sera admise de ce fait de la part 
des exposants. 
4.4. L©Organisateur est exon� r�  de toutes responsabilit� s 
concernant les pr� judices g� n� ralement quelconques (y compris les 
troubles de jouissances et tous pr� judices commerciaux) qui 
pourraient � tre subis par les exposants pour quelle que cause que 
ce soit, notamment pour retard dans l©ouverture, arr� t pr� matur�  de 
la manifestation, fermeture ou destruction de stands, incendie ou 
sinistres quelconques, etc. 
ARTICLE 5.  OCCUPATION ET USAGE DES 
EMPLACEMENTS 
5.1. Au moment de la prise de possession du stand qui lui aura � t�  
attribu� , l©exposant sera dans l©obligation de faire constater les 
d� gradations qui pourraient exister dans l©emplacement mis �  sa 
disposition. Cette r� clamation devra � tre faite aupr� s du 
Commissariat G� n� ral de VINISUD, le jour m� me de la prise de 
possession ; pass�  ce d� lai toute r� paration �  effectuer lui sera 
factur� e. 
5.2. Commission d©architecture 
Cette commission est charg� e, dans le cadre du plan g� n� ral 
d©esth� tique et de d� coration du Salon, d� cid�  et impos�  par 
l©Organisateur, d©examiner tout projet de construction ou installation 
personnelle qui serait envisag�  par les exposants. 
Attention : Les façades des stands donnant sur une all� e devront 
comporter une ouverture de 2,5 m tous les 6 m lin� aires. 
5.3. Mesures de s� curit�  
5.3.1. En ce qui concerne l©installation des stands, et notamment 
pour les mat� riaux utilis� s, les exposants sont tenus de se 
conformer aux clauses g� n� rales de s� curit�  indiqu� es dans le 
Guide de l©Exposant. 
5.3.2. L©Exposant est averti qu©une Commission de S� curit�  v� rifiera 
le respect des dispositions ci-dessus rappel� es et que l©autorisation 
d©ouverture d©un stand peut � tre refus� e par cette Commission ou 
par l©Organisateur si ce stand n©observe pas les r� glements de 
s� curit�  en vigueur. L©Exposant devra � tre pr� sent sur son stand 
lors de la visite de la Commission de S� curit� . 
5.3.3. L©Organisateur d� cline toute responsabilit�  en cas de 
fermeture d©un stand, ordonn� e par la Commission de S� curit�  
pour inobservation des r� glements en vigueur. Du fait de cette 
d� cision, I©Organisateur n©est tenu �  aucun remboursement de 
quelle que somme que ce soit �  l©Exposant sanctionn� . 
5.3.4. Le fonctionnement des appareils, l©installation ou la 
distribution d©objets susceptibles d©apporter une g� ne ou un danger 
pour les autres exposants ou pour les Visiteurs sont interdits. 
5.3.5. Toutes les machines en d� monstration doivent � tre pourvues 
d©un dispositif de s� curit�  notamment pour celles dont les organes 
mobiles ne peuvent � tre laiss� s sans surveillance d©un pr� pos�  de 
l©Exposant m� me si la barri� re pr� vue par les r� glements de 
s� curit�  a � t�  � tablie. 
5.4. Enseignes, affiches 
Il est interdit de placer des panneaux r� clames ou des enseignes �  
l©ext� rieur des stands. Les enseignes ext� rieures sont pos� es par 
l©Organisateur selon un mod� le commun pour tous les exposants. 
5.5. Travaux sp� ciaux 
5.5.1. Les responsables des stands dont les installations 
n� cessiteraient des travaux sp� ciaux (suppression de cloisons, calage 
de planchers, etc. ) devront le d� clarer en observation sur leur bulletin 
d©inscription en indiquant, autant que possible, leur importance. 

5.5.2. Concernant les exposants ayant choisi d'exposer sur des 
surfaces nues : l'Exposant est tenu de fournir �  l'Organisateur 
obligatoirement au moins 45 jours avant l©ouverture du Salon, en y 
joignant toutes explications, justifications, sch� mas et plans utiles �  
la bonne compr� hension du probl� me pos� .  
5.6. D� coration et am� nagement 
5.6.1. La d� coration particuli� re de son stand est effectu� e par 
l©Exposant et sous sa responsabilit�  en tenant compte du pr� sent 
r� glement.  
5.6.2. Chaque Exposant devra avoir termin�  son installation et la 
mise en place des technologies expos� es et de l©ensemble de son 
mat� riel avant la visite de la commission de s� curit� , dont l'horaire 
de passage sera pr� cis�  dans le dossier technique de l'Exposant. 
5.7. Tenue des stands 
5.7.1. Le stand devra � tre occup�  en permanence pendant les 
heures d©ouverture par une personne comp� tente. 
5.7.2. Chaque exposant ne pourra d� garnir son stand et ne pourra 
retirer aucun des articles pr� sent� s avant la fin de la manifestation, 
m� me en cas de prolongation de celle-ci. 
5.7.3. Nul ne peut � tre autoris�  �  se tenir hors des stands pour faire 
de la r� clame pour un produit ou une technologie expos�  ou non. 
5.7.4. Sont interdites toutes enqu� tes de sondage �  l©int� rieur du 
Salon sauf si cette enqu� te est pratiqu� e par l©Exposant dans le 
cadre de son seul stand et aupr� s de ses seuls visiteurs. 
5.7.5. Les stands doivent � tre tenus dans un � tat de propret�  
impeccable. Le nettoyage de chaque stand doit � tre achev�  avant la 
matin� e d©ouverture du salon et doit � tre assur�  chaque jour avant 
l©ouverture des portes par les soins de l©Exposant. 
5.8. Colis et marchandises 
Tous les colis devront � tre soigneusement � tiquet� s. Les arrivages 
seront laiss� s sur les emplacements pr� vus, aux risques et p� rils 
des destinataires, sans contrôle de l©Organisateur��
Les exposants sont tenus de surveiller, par eux-m� mes, leur stand 
jusqu©�  l©enl� vement complet de leurs marchandises. 
5.9. Heures d©ouverture 
Les heures d©ouverture du salon sont fix� es par l©organisateur et 
seront pr� cis� es dans le dossier technique. 
ARTICLE 6.  FORMALITES OFFICIELLES 
6.1. Catalogue 
L©Organisateur dispose du droit de r� daction de publication et 
diffusion payante ou non du catalogue de la manifestation. Il pourra 
conc� der tout ou partie de ce droit ainsi que la publicit�  incluse dans 
ce catalogue. 
6.2. SOCIETE DES AUTEURS 
En l©absence d©un accord entre la SOCIETE DES AUTEURS ET 
COMPOSITEURS DE MUSIQUE (SACEM) et l©Organisateur, les 
exposants devront traiter directement avec la SACEM, si lors de la 
pr� sentation de leurs produits et technologies, ils font usage de 
donn� es musicales. L©Organisateur d� cline, �  cet � gard, toute 
responsabilit�  vis-� -vis de la SACEM. Il est cependant rappel�  que 
toute sonorisation des stands est interdite. 
6.3. ASSURANCES 
La soci� t�  Adhesion Group est responsable civilement en sa qualit�  
d'organisateur de VINISUD. Cette responsabilit�  ne saurait en 
aucun cas s'� tendre aux dommages caus� s par des tiers aux 
visiteurs ou aux exposants. L'exposant doit � tre couvert par une 
assurance responsabilit�  civile individuelle et r� pondre de tous 
les dommages caus� s �  autrui soit par lui-m� me, soit par son 
personnel ou ses installations ; sauf dans le cas où il a choisi de 
souscrire l'assurance responsabilit�  civile propos� e par 
l'organisateur et inclue de façon optionnelle dans les droits 
d'ouverture de dossier.  
L'exposant est assur�  par l'organisateur contre les vols, les d� gâts 
des eaux et incendies, mais uniquement sur le mat� riel et les objets 
inclus dans la formule de participation et les options souscrites. 
L'exposant doit assurer lui-m� me le mobilier, le mat� riel et les 
produits apport� s par ses soins sur le salon. L'organisateur 
n'est pas tenu responsable des vols ou d� gâts pouvant se 
produire sur le salon. 
La garantie d'assurance cessera de jouer �  l'heure de la fermeture 
d� finitive du salon. 
ARTICLE 7.  APPLICATION DU REGLEMENT 
7.1. Toute infraction aux dispositions du pr� sent r� glement et �  tout 
r� glement compl� mentaire ainsi qu©�  toutes dispositions 
r� glementant la s� curit�  de la manifestation pourra entraîner, au 
seul gr�  de l©Organisateur, l©exclusion imm� diate, temporaire ou 
d� finitive de l©Exposant, sans aucune indemnit�  ni remboursement 
des sommes vers� es et sans pr� judice des poursuites que 
l©Organisateur pourrait exercer contre lui. 
7.2. Cette exclusion peut intervenir, m� me sans mise en demeure 
pr� alable. 
7.3. Sans que cette liste soit limitative, peuvent � tre cause de 
l©exclusion le d� faut d©assurance, la non conformit�  de l©agencement 
du stand, le non respect des r� gles de s� curit� , etc. 
7.4. Une indemnit�  pourra � tre � ventuellement due par l©Exposant �  
titre de r� paration des dommages moraux ou mat� riels r� sultant de 
ces infractions en raison du pr� judice subi par le Salon. 
7.5. L©Organisateur dispose �  cet � gard d©un droit de r� tention sur 
les produits et mat� riels expos� s ainsi que sur les � l� ments 
mobiliers ou d� coratifs appartenant �  l©Exposant. 
7.6. En cas de contestation avec tout exposant ayant un 
caract� re d©entreprise commerciale ou industrielle ou ne 
d� pendant pas des r� gles d©attribution de comp� tence � dict� es 
par le Code de Proc� dure Civile, les Tribunaux du Si� ge de 
l©Organisateur sont seuls comp� tents. 
Le texte en langue française de tous les documents du Salon fait 
seul foi �  l©� gard de tous les exposants quels qu©ils soient, la version 
anglaise, ou en toute autre langue, n©� tant donn� e qu©�  titre indicatif. 
ARTICLE 8 . ANNULATION POUR CAUSES 
EXCEPTIONNELLES ET IMPREVISIBLES 
En cas de force majeure, ind� pendante de la volont�  de 
l©organisateur et qui imposerait �  celui-ci l©annulation compl� te ou 
partielle de la manifestation VINISUD 2008 (menaces d©attentats, 
inondations, manifestations, destruction compl� te ou partielle du 
parc des expositions ...), les inscriptions accept� es restent 
d� finitives et irr� vocables, elles ne donneront lieu �  aucun 
remboursement, ni remises sur leur montant, et restent donc 
acquises int� gralement �  l©organisateur. En revanche celui-ci 
s©engage �  reporter VINISUD 2008 �  des dates ult� rieures et dans 
les m� mes conditions pr� vues au r� glement g� n� ral du salon. 
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